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ARTICLE 2

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« Les collectivités territoriales dont les établissements scolaires ont subi des dommages liés au 
cyclone Chido peuvent demander la renégociation des conditions de remboursement des emprunts 
contractés en lien avec ces installations. La renégociation peut porter sur l’échéancier de 
remboursement des dettes restantes. La demande de renégociation doit être adressée à l’organisme 
prêteur dans un délai de douze mois à compter de la promulgation de la présente loi et doit être 
accompagnée d’une évaluation détaillée des dommages subis et d’une projection des capacités 
financières de la collectivité. L’organisme prêteur est tenu de répondre à la demande de 
renégociation dans un délai de trois mois à compter de sa réception. En cas de refus, l’organisme 
prêteur doit fournir une justification détaillée de sa décision. Cette disposition s’applique à toutes 
les dettes contractées avant la date de promulgation de la présente loi. L’échéancier de 
remboursement de ces emprunts peut être renégocié par les collectivités locales dans la limite d’une 
prorogation inférieure ou égale à six mois pour chaque échéance. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement proposé par le groupe LFI-NFP vise à soulager temporairement les finances des 
collectivités territoriales mahoraises, en leur permettant de repousser le remboursement des 
créances liées aux travaux et biens relatifs aux établissements scolaires détruits par le cyclone, et 
alors que leur situation de trésorerie, déjà difficile, va être lourdement grevée par les actions de 
démolition, nettoyage et reconstruction.

Cette mesure est essentielle pour alléger les charges financières des collectivités de l’île qui sont 
déjà confrontées à des défis économiques et sociaux importants. Elle permettra une reconstruction 
plus rapide des établissements scolaires, cruciale pour la continuité de l'éducation.

Plus largement elle offre aux collectivités locales la possibilité de renégocier leurs dettes pour 
dédier autant de ressources financières que possible aux efforts de reconstruction sans négliger 
d'autres services essentiels.


